
L’objectif de la formation 

Le titulaire du BTS Gestion de la PME exerce 
son activité dans des structures organi-
sationnelles diverses où la gestion admi-
nistrative requiert une forte polyvalence.  
Il organise son travail, contribue à celui des 
responsables, communique et collabore avec 
d’autres membres du personnel de l’entreprise 
ainsi qu’avec les partenaires externes.

Les aptitudes recherchées

Sens relationnel, qualité d’écoute, discrétion, 
diplomatie, rigueur, souplesse, polyvalence, or-
ganisation, bon esprit d’analyse, bonne culture 
générale, intelligence des situations, gestion 
des priorités, résistance au stress, capacités 
rédactionnelles. 

les métiers visés

Le titulaire du BTS Gestion de la PME occupe 
une position particulière par sa polyvalence et 
son rôle d’interface dans les relations internes 
et externes de l’entreprise y compris dans un 
contexte à l’international. Il est le collaborateur 
direct du chef d’entreprise ; à terme, il peut 
s’orienter vers la reprise d’une PME.

Les compétences développées
 
Le titulaire du BTS Gestion de la PME participe 
à la gestion opérationnelle de l’entreprise no-
tamment dans la gestion des relations avec les
fournisseurs et les clients dans ses dimensions 
administrative, humaine, comptable et com-
merciale. Il contribue à la gestion des risques, 
à la gestion du personnel et à l’amélioration de 
l’efficacité de l’entreprise dans sa globalité.

BTS Gestion de la PME DiPLôME 
D’ÉTAT

Identifiez et optimisez vos ressources



BTS Gestion de la PME

Épreuve E1 : Culture Générale et Expression
L’objectif visé est de vérifier l’aptitude des candidats à communi-
quer avec efficacité dans la vie courante et la vie professionnelle.

Forme de l’épreuve : écrite   

Durée de l’épreuve : 4 heures          

Coefficient de l’épreuve : 4

Épreuve E2 : Langue Vivante Étrangère 
Sous épreuve U21: 

- �compréhension de l’écrit et de l’expression écrite ;
Le candidat se verra proposer deux exercices basés sur un ou plu-
sieurs documents en langue vivante étrangère dont le contenu est 
en relation avec la profession.

Forme de l’épreuve : écrite.       

Durée de l’épreuve : 2 heures.           

Coefficient de l’épreuve : 2

- �production orale en continu et de l’interaction.
Le candidat devra réaliser un compte rendu en langue étrangère du 
travail réalisé en entreprise.

Forme de l’épreuve : orale.       

Durée de l’épreuve : 20 mn de préparation + 20 mn de passage 	

Coefficient de l’épreuve : 2

Sous épreuve U22 : compréhension de l’oral
Le candidat sera placé en condition d’écoute d’une bande audio 
ou vidéo. Il devra rendre compte par écrit ou oralement en langue 
étrangère.

Forme de l’épreuve : orale.       

Durée de l’épreuve : 20 min.           

Coefficient de l’épreuve : 1

épreuve E3 : Culture économique, juridique et managériale 

L’objectif visé est d’évaluer les compétences acquises par le candi-
dat dans ces trois domaines, ainsi que sa capacité à les mobiliser 
pour analyser une ou plusieurs situations juridiques, économiques 
et managériales.

Forme de l’épreuve : écrite.       

Durée de l’épreuve : 4 heures.           

Coefficient de l’épreuve : 4

Épreuve E4 : Gérer la relation avec les clients 
et fournisseurs de la PME 
L’objectif de cette épreuve est d’évaluer les compétences profes-
sionnelles acquises par le candidat en matière de gestion des rela-
tions avec les clients et les fournisseurs et à analyser des situations 
de communication écrite et orale associées à cette relation.

Forme de l’épreuve : orale et pratique.       

Durée de l’épreuve :  1 heure de préparation + 1 heure de passage

Coefficient de l’épreuve : 6

Épreuve E5 : Participer à la gestion des risques de la PME, 
gérer le personnel et contribuer à la GRH de la PME 
L’épreuve permet d’évaluer le candidat en situation d’analyse et 
de résolution de problèmes d’organisation et de gestion au sein 
d’une PME.

Sous épreuve U51 :  participer à la gestion des risques de la PME 
Cette épreuve permet de vérifier les capacités du candidat à par-
ticiper à la gestion des risques de la PME ayant ou pouvant avoir 
une incidence sur son fonctionnement et son développement. Elle 
intègre également des résultats et des savoirs associés au champ 
de la communication.

Forme de l’épreuve : orale 

Durée de l’épreuve : 30 min

Coefficient de l’épreuve : 4

Sous épreuve U52 : gérer le personnel et contribuer à la GRH 
de la PME

L’objectif de cette épreuve est de vérifier les capacités du candidat 
à gérer le personnel et à contribuer à la GRH de la PME. Il participe 
aussi à la cohésion interne de la PME.

Forme de l’épreuve : Ecrite

Durée de l’épreuve : 2 heures 30 min

Coefficient de l’épreuve : 4

Épreuve E6 : Soutenir le fonctionnement  
et le développement de la PME 
L’épreuve permet d’évaluer le candidat à accompagner  
le fonctionnement et le développement de la PME

Forme de l’épreuve : écrite.       

Durée de l’épreuve : 4 heures 30

Coefficient de l’épreuve : 6

Le règlement d’examen
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